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ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article :

« Après l’article 323-7 du code pénal, il est inséré un article 323-8 ainsi rédigé :

« Art. 323-8. – Est puni d'une année d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende, le fait
d'usurper  sciemment,  sur tout réseau de communications électroniques l'identité  d'une personne
morale ou physique, qu'elle soit privée ou publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 2 ne répond qu'imparfaitement au problème, en se limitant aux actions réitérées, et
en ne visant que les atteintes à l'honneur et à la tranquillité.

Le  problème  de l'hameçonage,  où  des  malfaiteurs  cherchent  à  récupérer  des  données
personnelles  en  se faisant  passer  pour  un  site  officiel  n'est  pas  traité,  alors  qu'il  est  en  plein
développement faute de moyens de répression efficaces. Dans ces cas, il n'y a pas besoin d'avoir
réitération pour que l'usurpation d'identité pose problème.

Cet amendement propose d'étendre le champ de l'infraction, pour qu'il puisse couvrir, non
seulement les atteintes à l'honneur, mais aussi les autres pratiques délictuelles liées à l'usurpation
d'identité.

Il reviendra aux juges d'user avec discernement de cette incrimination, suffisamment large
pour couvrir plusieurs problèmes se posant sur internet.


